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LE MOT DU MAIRE 
 

Depuis deux ans, le Pays de la Touraine Côté Sud, avec l'aide de Benjamin Pollet, 
chargé de mission Transport et Mobilité, met en œuvre les actions définies par le 
plan "mobilité". Une des actions consiste en la mise en place d’un transport en 
commun par les municipalités de Loches et Beaulieu-lès-Loches, par délégation du 
Conseil Général d'Indre-et-Loire, compétent dans ce domaine, avec l'aide financière 
du Contrat Régional de Pays. 

Nos deux communes ont pour objectif de permettre aux Lochois et aux Bellilociens 
de bénéficier d’un bus pour leurs achats, leurs démarches administratives et leurs 
loisirs. Le réseau relie le site de Puygibault (EHPAD et hôpital), la piscine Naturéo, la 
Croix-Brézil, les Bas-Clos et le centre-ville de Loches, les Jardins de l’Abbaye et le 
quartier de la Palle à Beaulieu-lès-Loches. Une variante desservira le faubourg Saint-
Jacques et les Petites Maisons à Loches, le mail Saint-Pierre à Beaulieu-lès-Loches.  

Nous nous retrouverons le 4 mars prochain pour inaugurer ce service, qui nous 
l'espérons, sera utile au plus grand nombre. 

En attendant, le Conseil municipal et moi-même invitons chacun d’entre vous le 
VENDREDI 30 JANVIER à 20h00, à l'ancienne église Saint-Laurent, pour vous 
présenter nos vœux, discuter de nos projets et fêter ensemble la nouvelle année. 

Nous souhaitons à chacun d’entre vous, à vos familles et à tous ceux qui vous sont 
chers, un joyeux Noël et une heureuse année 2015  

 

Sophie Métadier, maire. 

MERCREDIS 24 

& 31 DECEMBRE 2014 
Commerçants & 

Marché mail Saint-Pierre 
à partir de 14h30, avec 

Gilles DESCHAMPS, charcutier-

traiteur (Tél. fax : 02 47 92 56 17) 

Fred FEYEUX, marchand 

d'huitres. (Tél : 06 81 75 34 80) 

EARL MARY, gélines de 

Touraine, pintades, rillettes de 

gélines … (Tél : 06 70 63 76 95) 

Didier POUSSE, boulangerie-

pâtisserie 1 mail Saint-Pierre  

(Tél : 02 47 59 87 77) 

Pensez à leur réserver 

vos commandes. 

TRANSPORT EN COMMUN : PREMIER TRAJET LE MERCREDI 4 MARS 2015 
Sept aller-retours seront effectués chaque mercredi et samedi. 

Le service sera gratuit les six premiers mois. 

Le véhicule aura une capacité de 22 places (11 assises, 11 debout).    

Vous trouverez courant février les horaires à la mairie et sur les lieux habituels d'affichage, 

ainsi qu'aux arrêts de bus (La Palle, Place du Maréchal Leclerc, Mail Saint-Pierre) 

Gouter des Anciens, le 30 novembre, animé par Antony   



ATTENTION VOIR HORAIRES CI-CONTRE 
POUR LA PERIODE DU 22 DECEMBRE AU 4 JANVIER 

Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 

Michelle COURNARIE  1ère adjointe 
Personnel communal, tourisme, culture, 
communication et patrimoine, associations et 
sports : le lundi de 15h30 à 17h00 

Philippe MEREAU, 2ème adjoint. Affaires scolaires et 
jeunesse, cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h00 

Jean-Claude DUPAS, 3ème adjoint. Bâtiments, voirie : 
le mardi de 8h30 à 10h00 

Gaëlle JAN, 4ème adjointe. Action sociale, personnes 
âgées et logement : le jeudi de 16h30 à 18h00 
 
Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de l'Espace Public Numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
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OUVERTURE DES SERVICES MUNICIPAUX  

DU 22 DÉCEMBRE 2014 AU 4 JANVIER 2015 

Mairie 

Ouverture :  lundi, mardi, vendredi de 8h30 à 12h 

Fermeture :  mercredi 24 décembre toute la journée 

Ouverture :  mercredi 31 décembre de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 

Elus :  sur rendez-vous uniquement 

Agence Postale Communale et Espace Public Numérique 

Ouverture :  lundi, mardi, vendredi de 10h00 à 12h30 

  samedi de 9h00 à midi 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  
Attention, FERMETURE du 23 décembre au 4 janvier. 

Quelques titres parmi les nouveautés du trimestre 

 

- L’EPERVIER BD Adultes  

- SEULS BD Jeunes 

- LES LEGENDAIRES  BD jeunes 

- LE TILLEUL DU SOIR de Jean ANGLADE 

- LES PLUS BEAUX PHARES DE FRANCE  

- LE TEMPS DE L ECOLE / DE LA MATERNELLE 

AU LYCEE 1880 à 1960 

Pour les bambins : 

- CAMILLE VEUT UNE NOUVELLE FAMILLE 

- LE LOUP QUI VOULAIT CHANGER DE COULEUR  

 - FERDINAND LE PAPA GOELAND 

 

Horaires d'ouverture  

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

L’ASSAD-HAD en Touraine, véritable acteur social et économique de l’aide, des soins et de 

l’hospitalisation à domicile et services à la personne, présente des solutions pratiques et 

efficaces pour améliorer le quotidien du grand public et des personnes en difficultés (sociales, 

médicales, économiques, éducatives…). Active sur la majeure partie du département d’Indre et 

Loire, l’ASSAD-HAD  en Touraine propose sur votre commune un accompagnement 

personnalisé à domicile. 

Le service d’aide à domicile intervient auprès de personnes âgées, en situation de handicap, malades et pour tout public. Ce 

service facilite votre quotidien et vous accompagne dans l’accomplissement des tâches de la vie quotidienne (entretien ménager, 

courses…), des actes essentiels du quotidien (toilette, repas…), dans les activités sociales et relationnelles (sorties, démarches 

administratives…). Les interventions des aides à domicile peuvent être soutenues par des organismes financeurs et ouvrent droit à 

une réduction d’impôt de 50%. 

=> Antenne de Loches : 7 rue de Tours 37600 LOCHES. Tel : 02.34.37.41.14 Mail : loches@assad-had.org 

Le service d’hospitalisation à domicile (HAD), véritable établissement de santé, vous permet, selon certains critères d’éligibilité, 

une alternative à l’hospitalisation complète et favorise une prise en charge hospitalière à votre domicile.  

=> Antenne à Loches : Résidence « Carré Saint-Joseph » 3 Rue du docteur Martinais 37600 LOCHES  

Tel : 02.47.70.42.44 Email : hadloches@assad-had.org  

Pour répondre à nos objectifs de proximité et de qualité des prestations, l’ASSAD-HAD en Touraine intervient en partenariat avec 
les autres acteurs du domicile, les centres hospitaliers, les professionnels libéraux, les mairies… 

=> Site Internet : www.assad-had.org 

mailto:hadloches@assad-had.org
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AGENDA DE DECEMBRE 

9   Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 
17 Conseil Municipal, 19h30  
17  Danses libres, 18h30, Templiers, 10 € (Alors dansez maintenant) 

18 Don du sang à Loches 
19 Concert des élèves de la Musique Cantonale de la 

Vallée de l’Indre, école de musique de Loches à 20h, gratuit 

21 Concert de Noël des Baladins, église Saint-Antoine de 

Loches, à 16h. Entrée libre 

22  Atelier des 4/8 ans salle "Laumonier" (PàP) "en attendant 
Noël" 2 € / enfant, de 15h à 16h30 

29  Atelier découverte 6-12 ans, « le vitrail», 14h30, à la 

mairie 

AGENDA DE JANVIER 

8  Réunion "La sécurité, l’affaire de tous", salle des fêtes, 

14h30 (Gendarmerie de Loches) 

9  Vente de crêpes devant les écoles de Beaulieu et 
Ferrière (APEBF) 

9 Tournoi de squash Objectif Forme 
12 Conseil Municipal, 19h30  
13  Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 
15  Réunion publique sur le Plan Local d'Urbanisme, 20h, 

salle des fêtes. 
22  AG UNRPA et galette, Salle des fêtes 
29 Vœux de la CC Loches Développement 
30 Vœux de la mairie de Beaulieu, église Saint-Laurent, 20h 

31 AG association B2X, 10h, salle des fêtes 

AGENDA DE FEVRIER 

 1000 lectures, salle du RDC des Templiers (Page à Page 

et Conseil Régional) : 6, 12 ou 20 février, date à confirmer 

6 Tournoi de squash Objectif Forme 
10    Scène ouverte, Templiers 1er étage ( Crescendo) 

14  Défilé du carnaval dans les rues de Beaulieu (APEBF) 

17  Vente de crêpes uniquement sur commande pour 
Mardi-Gras (APEBF) 

21  Concert à la salle des fêtes (Guttural Propaganda) 

26 atelier des 4/8 ans "l'Afrique", salle Laumonier, 2 €/enfant, 

de 15h à 16h30  

 ET QUELQUES DATES EN MARS 

6 Tournoi de squash Objectif Forme 
10 Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

22 élections départementales 1er tour 
29 élections départementales 2nd tour 

 
La Communauté de Communes  

LOCHES DEVELOPPEMENT 
en partenariat avec la CAF TOURAINE a 

mis en place un Réseau d’Ecoute, d’Appui et 
d’Accompagnement des Parents (REAAP)  
depuis novembre 2013. 

Afin d’engager une dynamique sur le territoire, 
plusieurs groupes de travail, composés de 
professionnels, de parents, d’élus locaux, se 
sont organisés autour de thématique, pour 
réfléchir ensemble à la mise en place d’actions, 
de projets en direction des parents. C’est ainsi, 
que le guide « grandir dans le Lochois » a vu 
le jour . 

Ce guide répertorie les informations utiles 
aux parents en termes de petite enfance, 
scolarité, loisirs, soins, orientation. Ce 
guide a été envoyé à toutes les familles 
allocataires de la CAF  Touraine et est 
disponible dans chaque mairie, au CIAS, à 
la Maison Départementale des 
Solidarités… et sur Internet : 
www.grandirdanslelochois.fr  

Le REAAP propose également aux parents du territoire 

des rencontres dans le cadre de CAFES DES PARENTS. 

Le café des parents, c’est un temps d’échange, de 
discussions, un temps donné aux parents. Plusieurs 
rencontres ont déjà été proposées et d'autres seront 
programmés selon l’âge des enfants : 

Groupe de parole de parents d’ado (date à confirmer) 

Groupe de parole de parents de jeune enfant (0-4 ans) 
A la crèche de Tauxigny, le vendredi 6 février 2015 à 17h 
A la crèche de Loches (date à confirmer) 

Groupe de parole parents d’enfant (5-10 ans) 
A l’Accueil de Loisirs « les Petits Drôles » de Saint-Jean-

Saint-Germain le vendredi 30 janvier 2015 à 18h 

Pour tous renseignements sur le REAAP et pour connaitre les 
dates des prochains « café-parents » : Contact : 06 25 25 52 21 
ou 06 88 05 00 87 

LA SECURITE, L’AFFAIRE DE TOUS 
A l’initiative de la Gendarmerie de Loches, en partenariat 
avec la mairie de Beaulieu-lès-Loches, une réunion 
d’information « La sécurité l’affaire de tous » aura lieu le 
jeudi 8 janvier 2015 à 14h30, à la salle des fêtes de 
Beaulieu-lès-Loches, 1 rue des Morins. 

Vigilance et conduite à tenir, rappels et conseils, 
prévention des risques, vols ou contacts importuns, 
atteintes aux biens et aux personnes, tant à domicile que 
sur la voie publique, autant de thèmes qui seront abordés 
cet après-midi.  

Cette réunion est ouverte à tous 

Ateliers lecture des 4-8 ans 
 Lundi 22 Décembre "En attendant Noël" 

 Jeudi 26 Février "l'Afrique" 

De 15h à 16h30 à la bibliothèque. Inscription à la 
bibliothèque ou au 06.79.13.02.15 

Atelier-découverte pour les 6-12 ans 
 Lundi 29 Décembre sur le thème du vitrail 

De 14h30 à 16h30 à la mairie. Inscription à la mairie. 

 
 
 
 
 
 
 

Prochaine collecte de sang total : jeudi 18 décembre 2014. 
Espace Agnès Sorel Avenue Bas Clos 37600 Loches,   

de 15h00 à 19h00 
Renseignez-vous en mairie pour les dates de collecte en 2015. 

http://www.grandirdanslelochois.fr


Le 1er septembre 2014, le conseil municipal  

- décide d’accepter les devis pour travaux supplémentaires de l’accueil périscolaire des entreprises Briault (1152 €) et Sellier 
diffusion (665,16 €) 

- décide de mettre gratuitement à disposition les bureaux situés au 2ème étage de la mairie aux trois associations, « Les Amis de 
Saint-Laurent », « B2X », « La petite fabrique de cirque » 

- accepte la domiciliation du siège social de l’association ‘’Les Ptits drôles de Beaulieu’’ à la mairie  

- accepte pour les travaux du Presbytère le devis de l’entreprise Touraine Plaquiste pour un montant de 3 600.97 €.  

- accepte les remboursements d’indemnités journalières d’arrêt de travail pour un agent en arrêt maladie. 
 

Le 15 septembre 2014,  

Le conseil municipal prend connaissance de la décision du Conseil Constitutionnel du 20 juin 2014 qui a déclaré contraire à la 
Constitution les dispositions qui permettaient l’adoption d’accords locaux entre les communes membres pour la composition des 
conseils communautaires des Communautés de Communes. Désormais, la répartition des sièges au sein des conseils communautaires 
doit être établie uniquement à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.  

Cette décision a pour conséquence une diminution du nombre de sièges pour le conseil communautaire de Loches Développement qui 
passe ainsi de 46 à 38 délégués.  

Toutefois, les communes, sous condition de majorité qualifiée, peuvent créer et répartir un nombre de sièges inférieur ou égal à 10% 
du nombre total de sièges, ce qui permettrait de porter le conseil communautaire à 41 membres au lieu de 38. 

Le conseil municipal vote trois sièges supplémentaires au conseil communautaire de Loches Développement , et décide d'attribuer ces 
trois sièges aux communes de Dolus-le-Sec, Perrusson et Saint-Jean-Saint-Germain.  

 

Le 6 octobre 2014 

Le conseil municipal  

 prescrit  l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) selon les objectifs suivants : 

 mettre au cœur du projet de développement la protection et la valorisation du patrimoine naturel, paysager, urbain et 
architectural de la commune, éléments identitaires participant de son attractivité et de son développement touristique, 

 proposer des formes urbaines compactes, diverses et innovantes,  

 répondre à la forte demande en logements, notamment des jeunes ménages et des personnes âgées, dans le respect de 
la trame et des paysages urbains de Beaulieu-lès-Loches et la prise en compte de la valeur de l’espace agricole, 

 encourager et permettre l’essor du développement touristique sur la commune, 

 favoriser le développement des activités artisanales dans le tissu urbain existant, 

 réfléchir au développement éventuel de la zone d’activités de Linière,  

 maintenir le commerce de proximité et assurer son renouveau sur le centre-bourg, 

 donner de bonnes conditions d’exploitation et de développement aux activités agricoles, 

 définir les conditions d’implantation de nouveaux équipements publics et réseaux répondant à l’accueil d’une 
population nouvelle, 

  disposer d’un document clair et pédagogique, facilitant l’instruction des autorisations d’urbanisme, 

 protéger la population des risques et nuisances. 

 ouvre la concertation pendant toute la durée de l’étude et jusqu’à l’arrêt du projet de PLU suivant les modalités suivantes  

 affichage de la présente délibération pendant toute la durée des études, 

 publication d’articles dans la presse locale, 

 articles dans le bulletin municipal, 

 ateliers thématiques avec les associations et les groupes économiques, 

 organisation de deux réunions publiques au minimum, 

 mise à disposition en mairie des éléments d’étude pour tout le long de la réflexion engagée jusqu’à l’arrêt du              
projet par le Conseil Municipal, 

 mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir les remarques du public. 

 demande la mise à disposition gratuite des services de la Direction Départementale des Territoires pour assurer le conseil de 
procédure et la conduite de l’étude, 

 sollicite l’association du Syndicat Intercommunal Cavités 37, 

 sursoit à statuer sur toutes les demandes d’Autorisation des Droits des Sols (ADS) qui seraient de nature à compromettre ou 
rendre plus onéreuse l’exécution du futur PLU. 

 précise les notifications de la délibération et les associations des Personnes Publiques 

 dit que l'Institut National de l'Origine et de la Qualité et le Centre National de la Propriété Forestière seront consultés. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

LOCHES DEVELOPPEMENT 

SERVICE EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Rappel des périodicités de facturation  

 Premier semestre : 50 % des abonnements eau et assainissement et estimation de la consommation en fonction de la 

moyenne des trois dernières années. 

 Deuxième semestre : 50 % des abonnements eau et assainissement et solde de la consommation suite à la relève des 

compteurs. 

Moyens de paiement des factures : mensualisation, prélèvement à échéance, virement, chèque, numéraire, carte bancaire 

(sur place ou par téléphone au 02.47.59.03.05). En cas de problème financier pour acquitter vos factures, n’hésitez pas à nous 

contacter afin de mettre en place un échéancier pour éviter d’éventuels frais et poursuites inutiles. 

Horaires d’ouverture des bureaux : du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30. 

ASSISTANCE TECHNIQUE 24 h/24 au 02.47.59.03.05 

La collecte des encombrants 
 
Une collecte des encombrants est réalisée en porte à 
porte une fois par an (en 2015, elle aura lieu le 17 avril 
à Beaulieu-lès-Loches).  
La dénomination « encombrants » comprend tous les 
objets volumineux provenant exclusivement d'un 
usage domestique, qui par leur nature, leur poids 
ou leurs dimensions, peuvent être chargés par deux 
ripeurs dans le véhicule de collecte.  
Il s'agit de : 
 mobiliers d'ameublement : tables, chaises, 

sommiers, lits, armoires démontées, canapés, 
fauteuils, bureaux, chevets, commodes, salons 
de jardin, parasols,...  

 appareils sanitaires : radiateurs, chaudières 
démontées, cumulus, ballons d'eau chaude, 
chauffe-eau non électrique, lavabos, baignoires, 
bacs à douche, bidets,...  

 objets divers : vélos, poussettes, landaus, tables 
à repasser, jouets, articles de cuisine, articles de 
sport,...    

Bacs et composteurs à commander à la CCLD ou en mairie 

Bacs marrons et bacs jaunes 
120 L : 15 € 180 L : 20 €  240 L : 44 € 340 L : 62 € 

Composteurs « classiques » 
320 L : 18 € 620 L : 23 € 800 L : 34 € 

Composteurs « bois » 
300 L : 29 € 600 L : 34 € 

Heures d'ouverture de la déchèterie de la Baillaudière 
à Chanceaux-près-Loches. du lundi au samedi :  
 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 (du 01/11 au 31/03) 

 de 8h30 à 12h et de 14h à 18h (du 01/04 au 31/10) 

 Le mardi matin est réservé aux professionnels ainsi qu’aux 
particuliers munis d’un véhicule supérieur à 2 m de hauteur 
et moins de 3,5 T  

SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS 

 
Ainsi, ne seront pas collectés avec les encombrants les déchets 
suivants :  

 les ordures ménagères, et tout autre déchet de petit volume 

 les déchets provenant de travaux publics et particuliers : 
déblais, gravats, décombres, plâtres et tous déchets 
provenant de la démolition en BTP (cadres de fenêtres, 
portes,...) 

 les déchets industriels, commerçants, agricoles et artisanaux 
dont le volume déposé serait supérieur à 3 m3 

 les déchets spécifiques tels que : pneumatiques, batteries 
automobiles, bidons d'huiles, peintures, solvants et produits 
chimiques, carcasses et pièces de véhicule... 

 les déchets verts : taille, feuilles, tonte,... 
 
De plus, les Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques 
(DEEE) ou électroménager (cuisinières, réfrigérateurs, congélateurs, 
aspirateurs, machines à laver, téléviseurs, matériel hi-fi...) sont à 
amener en déchèteries.  
En effet, les encombrants collectés en porte à porte sont destinés à 
l’enfouissement, aucun tri ni valorisation n’est effectué. C’est 
pourquoi il est préférable d’amener ses déchets à la déchèterie afin 

Contact :  CCLD Service déchets 12 avenue de la Liberté - 37600 LOCHES 
tel : 02.47.91.19.20 Email : dechets.menagers@lochesdeveloppement.com 

Contact :  CCLD Service eau potable et assainissement, 57 rue Quintefol - BP 105 - 37601 LOCHES CEDEX 
Tél. : 02.47.59.03.05 - Fax. : 02.47.59.23.58 - Email : eau.assainissement@lochesdeveloppement.com 

Les délégués 

communautaires,  

les membres du Conseil 

d’Exploitation, ainsi que 

l’ensemble du personnel, 

souhaitent une bonne et 

heureuse année 2015 aux 

habitants des différentes 

communes 

de la Communauté de 

Communes LOCHES 

DEVELOPPEMENT. 

SERVICE MILIEUX AQUATIQUES 

Le Contrat Territorial sur la rivière Indre Amont, d'une durée de cinq ans, est sur le point 

d’être signé. L’enquête publique s’est déroulée en janvier et février derniers, le 

commissaire enquêteur a remis un avis favorable. Le Préfet d'Indre-et-Loire a déclaré les 

travaux d’intérêt général le 18 juin 2014. 

La CCLD programme par phases, durant les cinq années du contrat, et en concertation 

avec les propriétaires riverains, les travaux à effectuer (abattages, élagages, pose de 

clôtures, suppressions de seuils, ...). Ceux-ci peuvent bénéficier de subventions (jusqu'à 

80 %) grâce à l’aide de nos partenaires : Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Conseil Général 

37, Région Centre, Fédération de pêche. 

Contact :  CCLD Service milieux aquatiques, 12 avenue de la Liberté - 37600 LOCHES 

Albert Bardou-  tel : 02.47.91.19.20 Email : albert.bardou@lochesdeveloppement.com 

mailto:eau.assainissement@lochesdeveloppement.com


Le 6 octobre (suite), le conseil municipal 

- accepte le plan de financement définitif pour la construction de l'Accueil de Loisirs Sans Hébergement, 

- créé le programme ‘’logement 6, rue Saint André’’, 

- procède à des modifications d'affectations budgétaires,  

- accepte la convention de partenariat entre la Commune de Loches et les Communes du sud de la Communauté de Communes pour 
les animations conduites en faveur de la jeunesse pour 2014, 

- accepte la convention de partenariat entre la mairie, l’association ‘’Les Petits Jardins’’ et le lycée agricole de Vendôme, afin de 
permettre aux lycéens d'intervenir sur  le site des jardins partagés  des Viantaises, 

- crée une commission ‘’Gens du voyage’’ (Mmes Jan, Bouc, Gratade, Léger, Métadier, Périnet, M. Berthault), 

- approuve les modifications des écritures comptables nécessaires pour le programme 14, rue Saint André, 

- accepte le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint administratif de 2ème classe pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité à l’agence postale communale pour la période allant du 13 au 31 octobre 2014. 

Le 24 novembre, le Conseil Municipal 

- émet un avis favorable à la création de la zone de protection de biotope sur les caves du Puits Gibert appartenant au Conservatoire 
des Espaces Naturels du Centre (protection des chauve-souris), 

- décide de louer l’ensemble immobilier de l’ancien presbytère à Mme Karine ANGEE - ou à toute société la substituant - et décide 
que le loyer sera gratuit pour les deux premiers mois d'occupation des locaux, puis de 400€ HT par mois jusqu’en décembre 2015, 
et de 800 € HT mensuel à compter du 1er janvier 2016 

- décide d’instituer le taux de 2% pour la taxe d’aménagement à compter du 1er janvier 2015 et d'exonérer de ladite taxe les 
commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés, ainsi que les immeubles classés parmi les monuments 
historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, 

- fixe le loyer du logement situé 6, rue Saint-André à  480€ mensuel, hors charges, 

- donne un avis favorable à la liste des bâtiments qui feront l’objet d’un Pré-diagnostic Conseil Isolation (soit l’ensemble des 
bâtiments scolaires et associés) et décide d’affermir la tranche conditionnelle n° 1 du marché du bureau d’études ADEV pour un 
montant de 2 721.60 €, 

- sollicite une subvention auprès de la CAF Touraine pour l’acquisition de mobilier pour l’ALSH, 

- accepte le don par chèque de 100€ de Mme Faure et M. Métais, 

- procède à des modifications budgétaires, ouvre l’imputation ‘’Frais d’étude’’ pour les frais liés au Conseil d’Orientation Energétique 
du Patrimoine et ouvre le programme 148 ‘’Salle des fêtes’’, 

- décide de modifier les tarifs de l'Espace Public Numérique à compter du 1er janvier 2015 et modifie la régie des recettes en 
conséquence (plein tarif adulte : 2€ par heure ; tarif réduit : demandeur d’emploi, moins de 18 ans: 1€ par heure) 

- approuve la charte du bon usage de l’informatique et du téléphone, applicable aux agents communaux 

- modifie le tableau du personnel  

- crée un  poste ’’emploi d’avenir’’ à temps plein, à partir du 1er janvier 2015, pour une période de 3 ans, 

- donne un avis favorable à la mise à disposition de l’agent de Police Municipale à la commune de Perrusson, pour une durée de 10 h 
par semaine en moyenne, à compter du 1er janvier 2015, 

- décide d’adhérer au service commun mis en place à l’échelle du Pays pour l'instruction des Autorisations des Droits des Sols (permis 
de construire ou d'aménager, déclarations préalables, …), 

- décide d’augmenter le temps de travail d'un salarié, de 20h hebdomadaire à 35h, jusqu’à la fin de son contrat (31/12/14), 

- décide d’adhérer à l’association ‘’l'Entraide Lochoise’’. 
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LOCHES PATRIMOINE ET CULTURE 

Initié depuis plus de quatre ans, Loches Patrimoine et Culture (LPC) a étendu ses actions de soutien financier aux 
villes de Beaulieu-lès-Loches et Perrusson depuis 2014. 

Mais pour qui ? Pourquoi ? Comment ? Créé dans le but de valoriser le patrimoine historique et de participer au 
développement économique et culturel du Lochois, soutenu uniquement par les dons des particuliers et des 
entreprises locales, LPC  a déjà contribué à la réalisation de plusieurs projets comme la restauration de la porte 
royale à Loches ou celle du lavoir de Pont-Guénard à Beaulieu. 
Aujourd’hui, Loches Patrimoine et Culture évolue avec l’arrivée de nouveaux administrateurs dont Sophie Métadier, Maire de Beaulieu-lès-
Loches. Une personne est chargée du développement et de la communication, afin d’accroître la visibilité de LPC bien au-delà du territoire 
lochois. Des dossiers de demande de subvention seront constitués et présentés auprès d’organismes régionaux, nationaux et 
internationaux ciblés. Des actions spécifiques vont être mises en place envers les entreprises afin qu'elles puissent jouer un rôle plus actif.  

Les particuliers qui le souhaitent peuvent agir directement et efficacement sur des projets ciblés qu'ils auront choisis.  

Beaulieu-lès-Loches abrite des témoignages de notre Histoire commune à protéger et à rendre accessibles aux générations futures. Pour 
cela, il nous faut trouver des fonds !  Toute personne désireuse de contribuer à la mise en valeur de ce patrimoine est la bienvenue, via un 
don à LPC, sachant que 66% du montant du don est déductible des impôts sur le revenu (60% pour les sociétés). 

 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter LPC Tel  06.15.15.00.27 
Mail : contact@patrimoineetculture.fr / Site internet www.loches-patrimoine.fr / Page Facebook : loches Patrimoine et Culture 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil (10 place du Maréchal Leclerc). L'accès est libre.  

Les délibérations sont consultables en mairie et sur le site internet de la mairie. 

CONSEILS MUNICIPAUX (suite) 

http://www.loches-patrimoine.fr
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Beaulieu-lès-Loches 

ASSOCIATIONS 
Décembre 2014 

OBJECTIF FORME 

LES PTITS DROLES DE BEAULIEU 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES 

La vente de crêpes du 17 octobre 2014 a été un succès avec 370 crêpes vendues ! Merci à tous ! 

La prochaine vente de crêpes aura lieu le 9 janvier 2015 devant les écoles de Beaulieu et Ferrière. Une 
autre aura lieu le 17 février 2015, mais uniquement sur commande pour Mardi Gras. 

Nous vous rappelons que les annonces de nos manifestations sont transmises aux parents via les cahiers 
de liaison des enfants. Surveillez également le tableau d’affichage situé à gauche de la porte d’entrée de 

l’école maternelle ! Des annonces sont également diffusées dans les médias locaux. 

Nous vous attendrons également nombreux au défilé du carnaval qui aura lieu le 14 février 2015. Nous 

serons accompagné, comme l’an passé par le groupe de percussions de l’ADAPEI : la Batuc’ADAPEI.  

Et n’oubliez pas, tous les parents, adhérents ou non, peuvent, à quelque moment que ce soit, s'exprimer, 
proposer leurs idées, ou leur aide. N’hésitez pas à nous contacter  

Pour tout renseignement, Elfried CHAMPION, Présidente : 06 67 88 53 95   apebf37@yahoo.fr 

Les Anciens Elèves de plus de 60 ans des 
écoles de Beaulieu ont créé une association : 
"Les Ptits Drôles de Beaulieu"  ayant  pour 
objet des retrouvailles annuelles. 
 
Pour  plus de renseignements, veuillez 
contacter : 

 Les Ptits Drôles de Beaulieu,  

Mairie de Beaulieu ,  
6 place du Maréchal Leclerc, 
37600  Beaulieu-lès-Loches. 

 Courriel : 

lesptitsdroles.beaulieu37@gmail.com 

 Téléphone : 02.47.94.87.90 

Carte postale "Collection Frédy Richard"   

PAGE A PAGE LANCE UN CONCOURS 

POUR LES ENFANTS 

L’association Page à Page, qui anime la bibliothèque 
municipale de Beaulieu, organise le 17 mai 2015  

« Le bosquet des livres, spécial jeunesse ». 

 

Dans ce cadre, et pour le lancement de la 
manifestation, un concours 

« Petites histoires illustrées ou non » 

est organisé pour les élèves des classes maternelles 
et élémentaires qui peuvent répondre individuellement 

ou collectivement. 

 

Vous trouverez le règlement de ce concours sur le 
site internet de la mairie. 

Pour tout renseignement n’hésitez pas à passer à la 
bibliothèque ou à envoyer un mail à Page à Page qui 

vous répondra dans les plus brefs délais : 
bibliotheque@beaulieulesloches.eu 

PAGE A PAGE 

mailto:apebf37@yahoo.fr
https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=45914&check=&SORTBY=1


8 

A
S

S
O

C
I
A

T
I
O

N
S

 
 

Un petit retour sur 2014  

Une belle programmation : En 2014, NACEL (Nouvelles Aspirations 

Culturelles En Lochois) a poursuivi sa mission avec l’organisation de sa 
programmation propre et le soutien à de nombreux événements 
culturels portés par la quinzaine d’associations adhérentes. C’est 
une vingtaine de spectacles qui ont été proposés aux habitants de 
nos villages et qui ont été appréciés par les spectateurs.  

La fréquentation en 2014 devrait être voisine de celles des années précédentes avec une légère 
progression si la fin de l’année est conforme aux deux premiers trimestres. 

Le festival jeune public « Côté Jardin » a désormais pris ses marques au printemps. Avec 700 
spectateurs, huit spectacles différents, onze représentations, il accueille les enfants dans le cadre 
des activités des Accueils de Loisirs, des écoles ou encore accompagnés par leurs parents.  

NACEL, fédérateur d’un dynamisme culturel riche : Le dynamisme de nos adhérents mérite 
d’être souligné. Nous ne pouvons pas de façon exhaustive mentionner toutes leurs initiatives et nous 
citerons ici seulement quelques-unes. Pour l’association ATAC, De Bouche et d’Oreille a bien pris le 
flambeau du Blues in Chédigny et a su trouver sa place parmi les festivals de notre département. 
Quant à Cormery, deux événements d’importance animent désormais le jardin du cloître de 
l’abbaye : en juin la Poule à Facette et en septembre le Festival des Vents. La P’tite fabrique à 
cirque, école de cirque créée en 2012 à Beaulieu-lès-Loches rencontre un intérêt du public 
important : nombre important d’interventions et d’élèves sur notre territoire, bel événement organisé 
en février dernier à Chédigny. 

Un conseil d’administration renouvelé : La mise en place des nouvelles équipes municipales 
en mars dernier a permis un important renouvellement de notre Conseil d’Administration. 

ID en Campagne :En 2012, NACEL (Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochois) a déposé auprès de la Région 
Centre un dossier dans le cadre du dispositif ID en campagne. Ce projet, intitulé  «mise en réseau 
des acteurs culturels au service d’un projet territorial de développement » fédère trois  projets portés 
par des adhérents : la commune de Cormery, les associations B2X (Beaulieu-lès-Loches) et Puzzle 
(Reignac sur Indre).  

Pour  notre association deux axes : la coordination générale de l’initiative et la réalisation d’un 
diagnostic. En effet, notre volonté est de mener à bien un diagnostic et un état des lieux culturel de 
notre territoire qui pourrait déboucher sur la rédaction d’un projet territorial de développement 
culturel, outil sur lequel nous pourrons nous appuyer pour adapter nos actions aux attentes des 
habitants de notre territoire. Ayant obtenu le financement nécessaire, le recrutement d’une chargée 
de mission en CDD a été effectué en novembre, pour mener à bien ce travail est en cours. 

 

Les projets 2015 : 

Un site internet modernisé : cet été, l’équipe de notre structure a  travaillé avec l’aide du CEFIM 
(Centre d’Etude et de Formation à Internet au Multi-média) à la refondation de notre site internet, notre objectif 
étant de moderniser notre site, de le rendre plus convivial, plus interactif et plus expressif.  

Le programme 2015 : octobre est le mois où toute notre équipe est mobilisée pour mettre au 
point notre programmation propre mais aussi le contour et l’ébauche des programmes des festivals 
et événements organisés par nos associations adhérentes. En effet, les projets et demandes de 
subventions régionale et départementale doivent être mis au point et être déposés en temps utile. 

La programmation de l’année prochaine sera rendue publique en fin d’année et nous pouvons d’ores 
et déjà annoncer la venue du cirque contemporain italien Magdaclan. Il plantera son chapiteau à  
Dolus-le-Sec et proposera deux spectacles dont l’un dans le cadre du festival jeune public « côté 
Jardin » (et deux séances tout public). 

Vous retrouverez notre  programmation  2015, celles de associations adhérentes en consultant  
notre site internet  www.nacelculture.fr ou en retirant dès début janvier la traditionnelle plaquette à la 
mairie de votre commune ou chez l’un des commerçants.  

Bons spectacles à tous ! 

Philippe BLONDEAU Président 

 

NACEL (Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochois) 

http://www.nacel
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ACTIONS DE LA COMMUNAUTE DE BRIGADES DE LOCHES 
 

Depuis la fin de l'année dernière, plusieurs de nos camarades ont quitté la communauté de Brigades de 
Loches-Montrésor. Certains pour de lointains horizons (Martinique), d'autres, comme il est de coutume, pour se 
rapprocher de leur famille. D'autres enfin, ont pris des responsabilités dans des affectations limitrophes 
(Descartes, Le Grand Pressigny). Ces personnels ont presque tous été remplacés. Actuellement, la COB de 
Loches compte 21 personnels (14 à Loches et 7 à Montrésor). Nous sommes dans l'attente d'un militaire 
supplémentaire à Loches.  

 

Tout comme l'an dernier, la priorité de notre activité a été la lutte contre les vols dans les résidences (cambriolages). Pour cela, 
différentes actions ont été menées pour contrer et identifier les malfaiteurs : 

- Des services particulièrement dédiés à cette lutte, en général, une ou deux patrouilles spécialement affectées à la 

surveillance des résidences.  

- Des patrouilles de surveillance en tenue civile, deux personnels chargés particulièrement de la surveillance d'un secteur bien 

déterminé. Ces militaires observent en toute discrétion et ont le pouvoir d'interpeller tout individu commettant (ou s'apprêtant à 
commettre) un acte délictueux.  

- Des opérations regroupant plusieurs Brigades. Prévues sur une période et des lieux bien définis, ces opérations coordonnées, 

permettent, après exploitation, un échange d'informations et de renseignements entre nos services.   

En plus de ces services, les militaires chargés de la prévention, poursuivent les réunions au profit des populations à risques.  

Enfin, depuis quelques semaines, des patrouilles pédestres sont régulièrement programmées dans les communes. Les gendarmes 
prennent contact avec la population. Ils sont à votre écoute, n'hésitez pas à vous rapprocher d'eux pour tout problème, ou tout 
renseignement à leur transmettre.   

Cette lutte est loin d'être gagnée, mais elle porte ses fruits.  

Avec plus de 6700 heures de surveillance sur la période de janvier à septembre, c'est une augmentation de 5,5% de notre 
présence sur le terrain par rapport à l'an dernier. Pour la même période, les cambriolages ont connu une forte baisse par rapport à 
la même période de 2013. Avec 34 plaintes, les vols dans les résidences principales ont chuté de 13 %. Les vols dans les 
résidences secondaires, font eux, une chute de 67 % (12 en 2013, 4 en 2014). Il faut poursuivre ces efforts. Comme je l'ai dit l'an 
dernier, nous avons besoin de vous, de vos renseignements, de vos alertes.  

Un nouveau phénomène monte en puissance ces derniers mois, les vols par fausse qualité. Les malfaiteurs n'hésitent pas à se 
présenter sous de fausses qualités de : gendarmes, policiers, agents EDF ou autres. Ils cherchent par tous les moyens à savoir où 
se trouvent vos économies et pendant que l'un occupe la victime, l'autre lui dérobe son bien. Le Lochois n'est malheureusement 
pas épargné par ces groupes de malfaiteurs. Restez prudents et vigilants, et n'hésitez pas à demander les cartes professionnelles 
aux différents visiteurs. En cas de moindre doute, appelez le service concerné.  

Pour ce qui est de la vigilance, un quartier de la commune de Reignac s'est constitué il y a quelques mois, « Voisins vigilants ». 
Depuis, d'autres communes, intéressées par cette initiative, ont décidé de rejoindre cette « communauté ». Nous avons organisé 
des réunions publiques d'information à ce sujet. N'hésitez pas à vous rapprocher de vos élus si vous êtes intéressés par ce projet 
(ils savent que je suis à leur écoute).   

Notre combat ne se résume pas seulement à la lutte contre les vols. Un autre axe important de notre activité reste toujours la lutte 
contre les trafics locaux de stupéfiants. Nous démantelons régulièrement de petits réseaux de revendeurs et d'usagers, 
qui incommodent, dérangent et créent une certaine insécurité dans les communes.  

Enfin, j'achèverai mon propos en rappelant l'impérieuse nécessité du respect des règles élémentaires de conduite. Bien trop 
d'accidents surviennent sur nos axes principaux ou secondaires. Ces accidents plongent les familles dans la détresse ou pire, le 
deuil. Notre présence sur ces axes va s'intensifier. Même si notre but n'est pas de réprimer à outrance, nous ne faillirons pas 
devant les conduites trop dangereuses.  

Le commandant de la communauté de Brigades de Loches-Montrésor, les gradés, les gendarmes et les gendarmes adjoints 
volontaires, vous souhaitent de très bonnes fêtes de fin d'année. 

 
Le Major CHEVALIER, commandant la communauté de Brigades de Loches-Montrésor 

La Mission Locale  reçoit les jeunes de toute la communauté de communes de Loches à Beaulieu-lès-
Loches. Ses services s’adressent aux jeunes de 16 à 25 ans ayant quitté « l’école » et rencontrant des 
difficultés pour trouver une formation ou un emploi. 
Chaque jeune est reçu en entretien, individuellement, autant de fois que nécessaire. Le conseiller lui 
propose un accompagnement personnalisé, qui permet de traiter  tous les problèmes pouvant entraver son  
accès à l’emploi : formation, méconnaissance des métiers ou des entreprises,  logement, transport, santé.…  
Ensemble, ils décident  des actions à mener. Des actions collectives peuvent aussi être proposées : atelier d’orientation professionnelle (aide au 
choix d’un métier), préparation à l’embauche, visites d’entreprises… En 2014, 502 jeunes de la communauté de communes de Loches 
Développement, dont  34 habitent Beaulieu les Loches, ont été accompagnés par la Mission locale de la Touraine Côté Sud.  
Comment  bénéficier de ce service ? 

 Vous avez entre 16 et 26 ans, vous avez des difficultés pour trouver une formation, un travail, 
 Vous êtes parents, votre fils, votre fille, ne trouve pas d’emploi, veut se qualifier mais ne sait pas à qui s’adresser ? 

Prenez rendez-vous avec un conseiller au 02 47 94 06 46 ou présentez- vous à la Mission Locale, Maison de l’Emploi et des Entreprises de la 
Touraine Côté Sud,  (MEETS),  1 place du Maréchal Leclerc à Beaulieu les Loches. Pour plus d’information vous pouvez aussi  vous connecter au  
site de la mission locale :  www.ml-tourainecotesud.fr 
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 LE MOT DES ELUS DE LA LISTE « VIVRE A BEAULIEU 2014 2020 »  
Dans le dernier numéro de « l’Echo Bellilocien » nous évoquions nos inquiétudes concernant la transformation du Presbytère en gîte 
touristique et ses conséquences financières pour la commune. Lors du conseil municipal du 1er Septembre, il nous a été demandé 
d’approuver une dépense supplémentaire de 3600€ suite à une « erreur » de l’architecte. Bien qu’un élu de la majorité ait fait 
remarquer qu’il serait normal de faire supporter ce supplément par l’architecte, ses collègues ont approuvé sans broncher cette 
dépense supplémentaire. Et, ce n’est peut-être pas fini….  
En ce qui concerne le choix du locataire, l’appel à candidature lancé en juillet a connu un succès relatif. Seules 3 réponses sont 
arrivées en Mairie et l’étude des dossiers est en cours. A suivre…..  
Si, après la fermeture de l’épicerie et selon des rumeurs, faute de repreneur, la boulangerie de la rue Guigné fermait définitivement, 
que deviendrait le centre bourg sans ce commerce qui jusqu’ici a conservé sa clientèle et apporte aujourd’hui un des derniers points 
de rencontre des Bellilociens ? Voulons-nous que Beaulieu devienne une commune où rien ne vit, rien ne prospère et qui n’aura à 
offrir qu’un patrimoine riche mais entouré de rien ?  
Aujourd’hui, l’information circule très vite et quelle sera la publicité que d’éventuels résidents du gîte pourront faire sur l’absence de 
commerces à proximité ?  
Quel souvenir garderont-ils du clocher, emblème de notre commune et qui continue de se dégrader depuis juillet 2011 ? (Aux 
dernières nouvelles, une première tranche de travaux serait prévue en 2015, un bureau d’études, agréé Monuments Historiques, 
plancherait sur la question. Avec quels résultats ? Mystère….)  
Nous ne pouvons pas passer sous silence les réparations effectuées sur le lavoir du Pont Guénard. Certes la dépense ne grèvera 
pas trop le budget de la commune car la contribution de « Loches Patrimoine et Culture », la souscription et la subvention accordée 
par « la Fondation du Patrimoine » auront permis de diviser par 2, le coût pour la commune. Mais…. les travaux effectués méritaient 
ils une facture de 9000€ ?  
Autre sujet déjà évoqué : une navette entre Loches et Beaulieu. Vous avez été nombreux à nous interpeler sur une information parue 
en décembre 2011 et mars 2012 dans le bulletin municipal : cet article faisait état de l’existence d’un transport à la demande mis en 
place par le conseil général et desservant la communauté de communes de Montrésor à destination de Beaulieu et de Loches et 
réciproquement pour un tarif de 1,70€. Nous ne savons pas ce qu’il est advenu de ce service.  
Vous avez également été nombreux à nous faire part de votre mécontentement au sujet de la déviation traversant Beaulieu à partir 
du 20 Octobre suite aux travaux du passage à niveau de Loches sur la RD764. (NB : la Mairie aurait été informée par hasard le 
vendredi 17 alors que des panneaux avertissaient les automobilistes depuis au moins 1 semaine à côté du passage à niveau) Les 
travaux n’étant pas terminés rue Brulée, cela a engendré des embouteillages spectaculaires sur la commune. Comme d’habitude, 
personne n’a anticipé les conséquences de l’absence de coordination entre responsables décisionnaires. De plus, comme pour la 
fermeture de la rue Brulée en septembre, aucune information préalable n’a été apposée dans les rues de Beaulieu pour prévenir les 
usagers et indiquer les déviations.  
Nous terminerons en vous souhaitant de bonnes fêtes de fin d’année, que 2015 soit pour vous source de bonheur et vous apporte 
tout ce que vous pouvez espérer.  
 

F. VERDIER-PINARD M. PENISSARD A.DUMONT A.PERINET  
Contact : vivreabeaulieu2014@orange.fr Site : http://vivreabeaulieu-2014-2020.jimdo.com/ 

Beaulieu…Ville Belle 
Mais sans amas de poubelles !  

 
Ravie d’être Bellilocienne depuis 2 ans 
J’aime découvrir Beaulieu en flânant 

Mail Saint Pierre et église Saint Laurent 
Rives de l’Indre et ses jardins étonnants 

Façades en pierres de tuffeau, c’est surprenant ! 
Toutes ces curiosités, vraiment c’est un enchantement 

 
Mais….et oui…. il y a toujours un mais…. 

Bien souvent, et ce dès le weekend, des poubelles jonchent le pavé,   
Des détritus souvent mal positionnés, 

Obligeant les citoyens, sur le trottoir, à slalomer 
Et que dire en plus en plein été 

Des odeurs nauséabondes  et des insectes ainsi régalés ! 
Bien mauvaise image pour les touristes attirés 

Par cette ville et ses monuments classés 
 

A tous les habitants, dois-je rappeler  
C’est le jeudi que les poubelles sont enlevées 

Que la ville serait agréable sans aucun papier…. 
J’espère que ce souhait….se transforme en une belle réalité 

Alors merci aux habitants de remédier à ces incivilités.  
 

Une habitante excédée … 
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PARLEZ-EN À VOTRE MÉDECIN TRAITANT  

Ou contactez le Centre de Coordination des Dépistages des Cancers  au 02 47 47 98 92/ www.ccdc37.fr 

DÈS 50 ANS, LE DÉPISTAGE, 

C’EST TOUS LES 2 ANS ! 
 
 

 
En effet, à partir de 50 ans, les dépistages organisés du cancer du sein et du cancer colorectal, sont 
des habitudes de santé à adopter et à renouveler tous les 2 ans. 

 

En Indre-et-Loire, le Centre de Coordination des Dépistages des Cancers (CCDC) vous invite tous les 
2 ans à réaliser une mammographie, pour le dépistage organisé du cancer du sein et un test 
Hemoccult II®, pour le dépistage organisé du cancer colorectal. 

Ces examens sont pris en charge à 100% par l’assurance maladie. 

Depuis 2010, le CCDC est en charge du dépistage organisé du cancer du col de l’utérus. 

 Le frottis cervico-utérin est recommandé de 25 à 65 ans tous les 3 ans après 2 frottis normaux à 1 
an d’intervalle. Le CCDC incite les femmes non dépistées depuis 3 ans à consulter leur médecin traitant, 
gynécologue, sage-femme pour se faire dépister.  
 La vaccination préventive contre les papillomavirus entre 11 et 14 ans (rattrapage jusqu’à 19 ans) 
est également un moyen de prévention contre le cancer du col de l’utérus. 
Participation dans votre canton : 60 % 
Participation dans votre commune : 57 % 

 Participation dépistage cancer du sein Participation dépistage cancer colorectal 

 

Dans votre canton :LOCHES 

  

66 % Dans votre canton : LOCHES 44 % 

Dans votre commune : 

BEAULIEU-LÈS-LOCHES 
63 % 

  

Dans votre commune : 

BEAULIEU-LÈS-LOCHES 

  

45 % 

LA MAMMOGRAPHIE : 

 

Lorsque vous recevez l’invitation, prenez rendez-
vous chez le radiologue agréé de votre choix, en 
Indre et Loire ou ailleurs, remettez lui l’invitation le 
jour de l’examen. Il vous donne une première 
interprétation, si votre mammographie est 
normale elle sera relue au CCDC par un deuxième 
radiologue afin d’assurer un dépistage de qualité. 

En Indre et Loire, 65% des femmes participent à 
ce dépistage organisé. Depuis 2003, plus de 2340 
cancers du sein ont déjà été diagnostiqués grâce 
à ce dépistage. 

LE TEST HEMOCCULT II® : 

 

Lors d’une consultation chez votre médecin 
traitant, présentez-lui, dès le début, la lettre 
d’invitation adressée par le CCDC. Selon votre 
niveau de risque face au cancer colorectal, il vous 
remettra le test à réaliser à votre domicile ou vous 
orientera vers un gastroentérologue. 

En Indre et Loire, environ 40% de la population 
participe au dépistage organisé du cancer 
colorectal. Malgré cette participation encore 
insuffisante, depuis 2003, 540 cancers ont été 
diagnostiqués et des polypes ont été retirés chez 

2520 personnes. 

http://www.ccdc37.fr
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Les Caves de Puits Gibert protégées 
pour la sauvegarde des chauves-souris 

 

Voilà bientôt deux ans que le Conservatoire d’Espaces 
Naturels de la région Centre a acquis des cavités, issues 
d’anciennes champignonnières, situées entre les lieux-
dits du Puits Gibert et de la Viorne sur la commune de 
Beaulieu-lès-Loches.  

L’association, reconnue d’intérêt général pour la 
préservation des habitats naturels et espèces les plus 
remarquables de la région Centre, vise ici la sauvegarde 
de ces petits mammifères tant décriés que sont les 
chauves-souris.  

Ces caves présentent, en effet, un intérêt national en 
permettant l’hivernage de 11 espèces de chauves-souris 
dont certaines ont une valeur patrimoniale forte comme 
le Grand Rhinolophe et le Murin à oreilles échancrées, et 
d'autres restent très rares en Indre-et-Loire (le 
Rhinolophe euryale et le Minioptère de Schreibers).  

Le site, non accessible 
au public, abrite 
également en été une 
colonie de reproduction 
de Grand murin, fait 
exceptionnel et quasi-
unique en région Centre. 

L’intérêt réside tout autant dans l’élaboration d’un 
réseau de sites de gîtes à chiroptères dans le bassin 
lochois, et plus largement sur l’Indre et l’Indre-et-Loire, 
leur permettant de garantir un vaste territoire d’accueil à 
l’échelle de la région : le Conservatoire assure la 
protection de nombreuses autres cavités (Indre-et-Loire : 
Réserve naturelle régionale Caves des Innocents à 
Perrusson, Eperon de Murat à Ferrière-Larçon ; Indre : 
Caves de Palluau-sur-Indre, Caves du Tranger, Réserve 
naturelle régionale du Bois des Roches à Pouligny-St-
Pierre). 

Afin de garantir une protection optimale de ses cavités, 
le Conservatoire travaille sur un projet de classement en 
Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) avec 
les services de l’Etat et la commune, qui devrait voir le 
jour d’ici 2015.  

Pour communiquer sur ses actions, le Conservatoire a 
organisé une soirée découverte lors de la 18e nuit de la 
Chauve-souris cet été à Beaulieu-lès-Loches.  . Petits et 
grands ont pu échanger sur les mœurs de ces petites 
bêtes avant d’aller les observer et les écouter à l’aide 
d’un détecteur à ultra-sons, le temps d’une 
déambulation nocturne dans Beaulieu.  

De même, l’animatrice nature du Conservatoire a 
effectué une animation auprès de deux classes de l’école 
primaire de Beaulieu-lès-Loches en mars 2014 sur le 
thème des chauves-souris ! 

Préserver, gérer des espaces naturels,  
accueillir le public…  
Tel est le rôle du Conservatoire d’espaces naturels de la région Centre, 
association régionale de protection de la nature. 
Pour plus d’informations sur le site de 
les Caves de Puits Gibert, pour vous 
procurer le programme des animations 
nature ou encore devenir bénévole de 
l’association, contactez l’antenne Indre-
et-Loire / Loir-et-Cher :  
6, place Johann Strauss - 37200 Tours  
Tél. : 02.47.27.81.03  
Mail. : antenne37-41@cen-centre.org 
Site internet : www.cen-centre.org 

mailto:antenne37-41@cen-centre.org
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